COMMUNIQUE BAS LES PALES du 10 avril 2025

BIENVENUE CHEZ NOUS ! C’est en substance ce que le Conseil Municipal d’Archigny a adressé aux promoteurs éoliens hier soir en refusant de prévoir des zones interdites aux éoliennes industrielles dans le nouveau Plan Local d’Urbanisme comme le règlement le permet pourtant. La position de principe « anti éoliennes » de l’équipe en place n’aura donc pas tenu bien longtemps face aux intérêts de quelques propriétaires fonciers peu scrupuleux et de promoteurs ayant flairé la bonne affaire.
Il faut y voir aussi l’influence directe du cabinet AUDDICE engagé (comme par hasard) pour conseiller notre municipalité dans l’écriture de son PLU… tout en restant (comme par hasard) au service des promoteurs éoliens (dont ENERTRAG). Simple mélange des genres ou conflit d’intérêt ? La question mérite d’être posée ! Et quand on sait que Grand Châtellerault a débloqué 500 000 euros pour s’adjoindre des services équivalents pour le PLU intercommunal il y a de quoi avoir peur !
Le Collectif Bas les Pales invite donc les citoyens d’Archigny à dénoncer ce mauvais coup porté à notre cadre de vie et à le rejoindre dans les manifestations prévues ces prochaines semaines et ces prochains mois. 
Ensemble, nous pouvons encore nous faire entendre !!!  
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